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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 09/10/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 69,3 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32200 CATONVIELLE, 32430 ROQUELAURE SAINT AUBIN, 32200 SAINT GERMIER . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 09/10/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242560

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 09/01/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 09/02/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 11/10/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DARDENNE (DARDENNE Gérard et Nicolas)
310 chemin de Roquelaure-Saint-Aubin
32200 CATONVIELLEAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-10-11-00012 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter  à l'EARL DARDENNE (DARDENNE
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 30/10/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 20,7 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32450 TRAVERSERES. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 30/10/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242690

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 30/01/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 28/02/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 07/11/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL ENMIQUEOU (PUJOS Florent et Jacques)
12,19 chemin de Plaves
32260 MONTFERRAN PLAVESAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 29/10/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 11,73 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32370 SALLES D'ARMAGNAC . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 29/10/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242680

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 29/01/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 28/02/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 07/11/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DU BOUSCAU (COIUTTI Jean-Michel)
Au Bouscau
32370 SALLES D’ARMAGNACAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-11-07-00009 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL DU BOUSCAU (COIUTTI

Jean-Michel)  sous le numéro 032242680 48



DDT32

R76-2024-10-18-00012

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à l'EARL LE PISTOULET (

BORCA Rémi et Delphine) sous le numéro

032242610

DDT32 - R76-2024-10-18-00012 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL LE PISTOULET ( BORCA Rémi et

Delphine) sous le numéro 032242610 49



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 15/10/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 61,56 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32450 SARAMON, 32450 SEMEZIES CACHAN . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 15/10/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242610

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 15/01/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 15/02/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 18/10/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL LE PISTOULET ( BORCA Rémi et Delphine)
171rue de la Bergone
32450 SAINT ELIX D’ASTARACAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-10-18-00012 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL LE PISTOULET ( BORCA Rémi et

Delphine) sous le numéro 032242610 50



DDT32

R76-2024-11-07-00012

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à l'EARL RUATZ (

RUATZ Philippe) sous le numéro 032242710

DDT32 - R76-2024-11-07-00012 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL RUATZ ( RUATZ Philippe) sous le

numéro 032242710 51



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 28/10/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 38 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32360 JEGUN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 28/10/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242710

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 28/01/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 28/02/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 07/11/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL RUATZ   ( RUATZ Philippe)
33 chemin d’Enlejeau
32360 JEGUNAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-11-07-00012 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL RUATZ ( RUATZ Philippe) sous le

numéro 032242710 52



DDT32

R76-2024-10-18-00013

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à la SCEA JULIEN

DUGROS ( DUGROS Julien et FACCA Fabrice)

sous le numéro 032242630

DDT32 - R76-2024-10-18-00013 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à la SCEA JULIEN DUGROS ( DUGROS

Julien et FACCA Fabrice) sous le numéro 032242630 53



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 17/10/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 85,5 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32500 LA SAUVETAT , 32500 LAMOTHE GOAS , 32500 PAUILHAC. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 17/10/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242630

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 17/01/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 17/02/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 18/10/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA JULIEN DUGROS ( DUGROS Julien et FACCA Fabrice)
510 chemin de Laurensan
32390 REJAUMONTAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-10-18-00013 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à la SCEA JULIEN DUGROS ( DUGROS

Julien et FACCA Fabrice) sous le numéro 032242630 54



DDT32

R76-2024-11-07-00006

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à la SCEA MERLOU

(MERLOU Fabien, SARL LAROCHE)sous le numéro

032242640

DDT32 - R76-2024-11-07-00006 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à la SCEA MERLOU (MERLOU Fabien,

SARL LAROCHE)sous le numéro 032242640 55



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 24/10/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 3,87 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32400 VIELLA. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 24/10/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242640

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 24/01/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 24/02/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 07/11/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA MERLOU (MERLOU Fabien, SARL LAROCHE)
30 rue Yvette Sourdois
32400 VIELLAAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-11-07-00006 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à la SCEA MERLOU (MERLOU Fabien,

SARL LAROCHE)sous le numéro 032242640 56



DDT32

R76-2024-10-18-00011

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à M. DAUBAN Rémi

sous le numéro 032242590

DDT32 - R76-2024-10-18-00011 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M. DAUBAN Rémi sous le numéro

032242590 57



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 11/10/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 17,99 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32220 MONTPEZAT. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 11/10/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242590

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 11/01/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 11/02/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 18/10/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

DAUBAN Rémi
Quartier du château
32220 MONTPEZATAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-10-18-00011 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M. DAUBAN Rémi sous le numéro

032242590 58



DDT32

R76-2024-10-11-00013

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mme DUFRECHOU

Margaux sous le numéro 032242580

DDT32 - R76-2024-10-11-00013 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mme DUFRECHOU Margaux sous le

numéro 032242580 59



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame,

J’accuse réception le 10/10/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 31,25 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32370 BOURROUILLAN, 32370 MANCIET, 32210 SAINT GRIEDE . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 10/10/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242580

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 10/01/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 10/02/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 11/10/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

DUFRECHOU Margaux
A Péré
32370 BOURROUILLANAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-10-11-00013 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mme DUFRECHOU Margaux sous le

numéro 032242580 60



DDT32

R76-2024-11-07-00007

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mr BOS Jérôme sous

le numéro 032242650

DDT32 - R76-2024-11-07-00007 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr BOS Jérôme sous le numéro

032242650 61



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 25/10/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 1 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32420 TOURNAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 25/10/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242650

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 25/01/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 25/02/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 07/11/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

BOS Jérôme
Au Chantilly 626 route de Simorre
32420 TOURNANAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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R76-2024-11-07-00011

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mr FAGET Simon

sous le numéro 032242700
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 31/10/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 10,33 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32370 SALLES D'ARMAGNAC . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 31/10/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242700

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 31/01/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 28/02/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 07/11/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

FAGET Simon
1967 route du Haut de Perran
32370 SALLES D’ARMAGNACAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 28/10/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 38,25 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32370 SALLES D'ARMAGNAC , 32110 CAUPENNE D'ARMAGNAC. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 28/10/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242670

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 28/01/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 28/02/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 07/11/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

LATAPIE Arnaud
lieu dit au Caumont
32370 SALLES D’ARMAGNACAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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R76-2024-10-11-00010

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mr RATINAUD

Aymeric sous le numéro  032242520
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 07/10/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 8,75 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32350 ORDAN LARROQUE . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 07/10/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242520

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 07/01/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 07/02/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 11/10/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

RATINAUD Aymeric
39 rue Carbonas
32800 EAUZEAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-10-11-00010 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr RATINAUD Aymeric sous le numéro
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R76-2024-10-11-00011

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter au GAEC DE

BRIANCON (BONNET Kévin, Jean-François,

SOUNES

Marie-Pierre)  sous le numéro  032242540

DDT32 - R76-2024-10-11-00011 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter au GAEC DE BRIANCON (BONNET Kévin,

Jean-François, SOUNES

Marie-Pierre)  sous le numéro  032242540
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 09/10/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 2,83 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32220 MONGAUZY. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 09/10/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242540

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 09/01/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 09/02/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 11/10/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC DE BRIANCON (BONNET Kévin, Jean-François, SOUNES 
Marie-Pierre)
20 chemin de Briançon
32420 SIMORRE

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-10-11-00011 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter au GAEC DE BRIANCON (BONNET Kévin,

Jean-François, SOUNES

Marie-Pierre)  sous le numéro  032242540
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DDT32

R76-2024-12-10-00008

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier demande

d'autorisation d'exploiter à la SCEA DOMAINE

D'ESPLAVIS (SCA VIVADOUR , BARROS Fabien)

sous le numéro 032243070
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 09/10/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 47,12 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32800 BRETAGNE D'ARMAGNAC, 32310 SAINT PUY . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 09/10/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032243070

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 09/01/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 09/02/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 10/12/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA DOMAINE D’ESPLAVIS (SCA VIVADOUR , BARROS Fabien)
Rue de la Menoue
32400 RISCLEAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-12-10-00008 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier demande d'autorisation d'exploiter à la SCEA DOMAINE
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DDT81

R76-2024-10-29-00010

ARDC - Autorisation préalable d'exploiter tacite

à l'attention de l' EARL BOMPART LA FERME DES 

DEUX PIGEONNIERS, sous le n° 81242823
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 12 décembre 2024

Monsieur,

J’accuse réception le 29 octobre 2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter, au nom de l’EARL BOMPART LA FERME DES DEUX PIGEONNIERS, pour la mise en valeur de
15,0476  ha  situés  sur  les  communes  de  PUYGOUZON  (4,42  ha),  appartenant  à  monsieur  Francis
BONNET (0,37 ha) et à monsieur Alain BONNET  & madame Sylvie BONNET (4,05 ha) et de LAMILLARIE,
appartenant à monsieur Francis BONNET (8,10 ha) et à monsieur Alain BONNET  & madame Sylvie
BONNET (2,52 ha).

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 29/10/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81242823

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 28 février 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                    La cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Laure DEUDON

Monsieur Fabrice BOMPART
EARL BOMPART LA FERME DES DEUX PIGEONNIERS
Palafret
81990 PUYGOUZON

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 18 décembre 2024

Messieurs

J’accuse réception le 30 octobre 2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter,  pour  la  mise  en  valeur  de  36,96 hectares,  situés  sur  les  communes  de  ROQUEMAURE
(28,63 ha), appartenant à monsieur Edmond ESTABES (16,51 ha) et à monsieur Claude VIATGE (12,12 ha)
et de GRAZAC (8,29 ha), appartenant à monsieur Claude VIATGE .

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet :30/10/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81242824

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 28/02/2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, messieurs, l’expression de mes salutations distinguées. 

                    La cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Laure DEUDON

Monsieur Philippe FAURE
Monsieur Raphaël FAURE
SCEA DES PLANCADES
2865 route de Rivales
81800 GRAZAC

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Economie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures & aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Gilles LUQUE / Florence HRNJAK
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr

Réf.: Accusé de réception de dossier complet de demande 
d’autorisation préalable d’exploiter 

Monsieur Martin RAUCOULES
905, Chemin de la Bonnetié

81170 LIVERS-CAZELLES

Albi, le 7 novembre 2024

Monsieur,

J’accuse réception le 23 octobre 2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter 23,9296 hectares SAU (soit 62,96 ha SAUP - Vignes), parcelles situées sur la commune de
CESTAYROLS, appartenant à monsieur Alain MONESTIE.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 23/10/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81242809

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 23 février 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime  :  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

                      La Cheffe du service économie agricole et forestière

Laure DEUDON

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous

DDT81 - R76-2024-10-23-00010 - ARDC - Autorisation préalable d'exploiter tacite à l'attention de monsieur Martin RAUCOULES, sous

le n° 81242809 78



DDT81

R76-2024-10-24-00003

ARDC - Autorisation préalable d'exploiter tacite

à l'attention de monsieur Nicolas COUFFIGNAL,

sous le n° 81242822

DDT81 - R76-2024-10-24-00003 - ARDC - Autorisation préalable d'exploiter tacite à l'attention de monsieur Nicolas COUFFIGNAL,

sous le n° 81242822 79



Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 11 décembre 2024

Monsieur,

J’accuse réception le 24 octobre 2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter,  pour la mise en valeur de 9,1605 ha  situés sur la commune de ROUFFIAC, appartenant à
messieurs  Benoît  & Vincent MARAVAL et  madame Amélie  MARAVAL (7,68 ha)  et  l’Indivision ASSIE
Jocelyne, Georgette, Marie Aline & Benjamin.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 24/10/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81242822

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 24 février 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                    La cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Laure DEUDON

Monsieur Nicolas COUFFIGNAL
34 route de Poulan
81150 ROUFFIAC

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 09 décembre 2024

Monsieur,

J’accuse réception le 18 octobre 2024 de votre dossier  complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter,  pour  la  mise  en  valeur  de  20,1482  ha  situés  sur  la  commune de  TERRE-DE-BANCALIE,
appartenant à  monsieur Denis COMBES et anciennement exploités par le GAEC DE RAZISSE (Benoît &
Isabelle POUSTHOMIS).

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 18/10/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81242820

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 18 février 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                    La cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Laure DEUDON

Monsieur Philippe BERLOU
385 route de Lempery
81120 TERRE-DE-BANCALIE

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 30/12/2024

Monsieur,

J’accuse réception le 31 octobre 2024 de votre dossier  complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter,  pour la mise en valeur 80,73  ha, situés sur les communes de CASTRES (14,05 ha) et de
LABOULBENE (66,68 ha) et exploités antérieurement par monsieur Philippe AMBERT.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 31/10/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81242826

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 28 février 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                    La cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Laure DEUDON

Monsieur William AMBERT
818 Chemin de Courniol
81100 LABOULBENE

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Secrétariat général de la zone de défense et de sécurité Sud

Secrétariat général pour l’administration du ministère de l’Intérieur Sud

Direction de l’administration générale et des finances

Arrêté portant désignation des membres du jury pour la procédure relative au marché
global sectoriel pour la conception, construction, aménagement, entretien, hôtellerie et

maintenance du centre de rétention administrative de Béziers (34)

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD

Vu le code de la commande publique modifié, notamment ses articles L. 2125-1 2°, R. 2162-15 à R.
2162-23, R. 2171-16 et R. 2171-17 ;

Vu  le  code  de  la  commande  publique,  concernant  la  loi  sur  la  maîtrise  d'ouvrage  publique,
notamment ses articles R.2100-1 à R.2691-1 ;

Vu le  décret  NOR :  INTA2500009D du président  de la  République du 3  janvier  2025,  portant
nomination de Georges-François Leclerc, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de
la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l’arrêté du 21 janvier 2025 portant délégation de signature à Olivier Marmion, secrétaire général
de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Considérant la désignation par le conseil de l’ordre des architectes en date du 03 février 2025 aux
fins de proposer au pouvoir adjudicateur un représentant des architectes ;

Considérant  la  désignation  par  la  fédération  des  syndicats  des  métiers  de  la  prestation
intellectuelle et du conseil, de l’ingénierie et du numérique en date du 05 février 2025 aux fins de
proposer au pouvoir adjudicateur un représentant des ingénieurs de la construction ;

Considérant la désignation par l’union nationale des économistes de la construction en date 28
janvier 2025 aux fins de proposer au pouvoir adjudicateur un représentant des économistes ;

Considérant l’opération visant la conception, construction, aménagement, entretien, hôtellerie et
maintenance  du  centre  de  rétention  administrative  de  Béziers  dont  l’estimation  prévisionnelle
s’élève à 35 382 083,37 d’euros hors taxe, soit 42 458 500,04 d’euros toutes taxes comprises ;

Considérant  l’avis  d’appel  public  à  candidature  relatif  à  la  conception,  construction,
aménagement,  entretien,  hôtellerie  et  maintenance  du  centre  de  rétention  administrative  de
Béziers,  publié  au  bulletin  officiel  des  annonces  des  marchés  publics,  avis  n°  24-140044 du 15
décembre 2024 et au journal officiel de l'union européenne 16 décembre 2024 sous la référence
767159-2024 ;
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ARRÊTE :

Article 1

Le  marché  public  global  sectoriel  pour  la  conception,  construction,  aménagement,  entretien,
hôtellerie et maintenance du centre de rétention administrative de Béziers est passé en application
des articles R. 2161-24 à R. 2161-31 du code de la commande publique.

Article 2

Dans le cadre de la procédure de marché public précitée, le jury est chargé de rendre un avis
motivé sur la sélection des candidats et le jugement des offres finales.

Article 3

Le jury est présidé par le préfet du département de l'Hérault ou son représentant.

La composition du jury est fixée comme suit :

Membres à voix délibérative :

Au titre des représentants l’État :

 Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ou son représentant ;

 Le préfet du département de l'Hérault ou son représentant ;

 Le directeur de l’évaluation de la performance, de l’achat, des finances et de l’immobilier du
ministère de l’Intérieur ou son représentant ;

 Le directeur général des étrangers en France ou son représentant ;

 Le directeur zonal de la police nationale ou son représentant – filière immigration ;

 Le maire de Béziers ou son représentant. 

Au titre des experts techniques :

 Un architecte proposé par le conseil de l’ordre des architectes ou son représentant ;

 Un ingénieur proposé par la fédération des syndicats des métiers de la prestation intellectuelle
et du conseil, de l'ingénierie et du numérique ou son représentant ;

 Un  économiste  proposé  par  l’union  nationale  des  économistes  de  la  construction  ou  son
représentant.

Membres à voix non délibérative :

 Le sous-préfet de Béziers ou son représentant ;

 Le directeur interdépartemental de la police nationale de Montpellier ou son représentant ;

 Le premier président de la cour d’appel de Montpellier ou son représentant.

Article 4

Les  membres  du  jury  n’exerçant  pas  de  fonction  administrative  percevront  une  indemnité
forfaitaire s’élevant à 500 euros toutes taxes comprises par demi-journée de présence effective.
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Article 5

Chaque membre du jury dispose d’une voix ;
Les décisions sont prises à la majorité des membres ayant une voix délibérative ;
En cas de partage des voix, la voix du président est prépondérante.

Article 6

Le  jury  est  valablement  constitué  si  plus  de  la  moitié  des  membres,  dont  le  président,  sont
présents ;
Dans le cas contraire, une deuxième session est organisée ultérieurement sans exigence de quorum.

Article 7

La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 8

Le secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud et le secrétaire général adjoint pour
l’administration  du  ministère  de  l’Intérieur  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures
chefs-lieux  des  régions  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  et  Occitanie,  ainsi  que  de  la  collectivité
territoriale de Corse.

A Marseille, le 28 février 2025

Signé

Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône 

 Georges-François LECLERC 
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